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École du Lac-des-Fées 
 

 
Procès-verbal de la séance régulière 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DU LAC-DES-FÉES 

ayant eu lieu 
le mercredi 20 mai 2014 à 18h30 

 
Étaient présents : 
Parents :  M. Manuel Le Bris   Mme Nadine Lafond   
    Mme. Sandra Lecourtois  M. Sébastien W. Hénault 
       
 
Personnel :  Mme Josée Charlebois  Mme Caroline Racine  
   Mme Josée Corbeil   Mme Marlène Savard 
   
Représentant de la communauté : M. Michel Baril 
         
Étaient absents :    Mme Annie Turcotte   
    Mme Chantal Monette 
            Mme Katie Latulippe  
   M. Sylvain Gagnon 
 
Le directeur, M. François Bélanger assiste à la rencontre. 
 
 
1. Préliminaires   

        
1.1 Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance 

 
Monsieur Manuel Le Bris souhaite la bienvenue aux membres. Il constate le 

quorum et déclare la séance ouverte.  

 
 1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

 Deux points sont ajoutés : participation au congré de la Fédération des des 
comités de parents et une discussion additionnelle sur le BBQ annuel. 
Madame Sandra Lecourtois propose l’adoption de l’ordre du jour. 

   
  La proposition est appuyée par Monsieur Sébastien W. Hénault. 
 
  CÉ-13-14-38     Adoptée à l’unanimité 
 
 

1.3      Période d’intervention du public 
 
Aucune intervention du public 
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1.4 Adoption du procès-verbal de la séance du 16 avril 2014  
 

Madame Josée Corbeil propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 
16 avril 2014. 
 
La proposition est appuyée par Madame Caroline Racine.  

   
  CÉ-13-14-39     Adoptée à l’unanimité 
 
 

1.5 Suivis au procès-verbal du 16 avril 2014  
 

- Changement de l’horaire de l’école : une lettre sera envoyée aux 
parents pour les informer des changements en 2014-2015. 
 

- Sécurité des berlines : les normes ont été resserrées. 
 

- Service de traiteur pour l’année scolaire 2014-2015 : Une clause au 
contrat de cette année permet de retenir les services de l’Indocile pour une 
deuxième année.  Monsieur Sébastien W. Hénault propose d’attribuer le 
contrat à l’Indocile pour l’année scolaire 2014-2015.  La proposition est 
appuyée par Madame Nadine Lafond. 

 
   CÉ-13-14-40     Adoptée à l’unanimité 
 
 
2.  Décisions et dossiers   
       
 2.1 Budget école 2014-2015  
 

Considérant que le conseil d’établissement doit, sur la recommandation du 
directeur de l’établissement, adopter le budget annuel de l’établissement, et le 
soumettre à l’approbation de la commission scolaire conformément à la Loi 
sur l’instruction publique (article 95); 

Considérant les ressources allouées à l’établissement par la Commission 
scolaire en vertu du cadre budgétaire; 

Considérant les autres sources de revenus; 

Considérant que ce budget est équilibré; 

Considérant la recommandation du directeur de l’établissement; 

Considérant qu’en vertu des politiques, des règlements et des procédures de 
la Commission scolaire, il est possible que des ajustements positifs ou 
négatifs soient effectués en cours d’année; 
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Considérant que le budget présenté sera réajusté en cours d’année selon les 
effectifs réels de l’établissement ainsi que les autres considérations spécifiées 
au cadre budgétaire; 

Il est proposé par Madame Nadine Lafond et appuyé par  Madame Marlène 
Savard que le budget des dépenses de l’établissement totalisant  453 856,00  
$ soit adopté et soumis à la Commission scolaire pour son approbation. Le 
CÉ en profite pour féliciter la direction de l’école pour la transparence de la 
présentation et des documents afférents. Ceux-ci permettent de bien 
expliquer les choix. 

 
CÉ-13-14-41      Adoptée à l’unanimité 

 
Le CÉ tient toutefois à marquer sa déception qu’encore une fois la CSPO n’ait 
pas pas pris en compte les demandes répétitives des parents d’établir une 
politique familliale pour les frais exigés aux dîneurs. 

 
2.2 Code de vie 2014-2015 : 

  
Madame Josée Corbeil présente le code de vie de l’école pour l’année 
scolaire 2014-2015. 

 
Madame Sandra Lecourtois propose le code de vie de l’école tel que 
présenté. 

 
   La proposition est appuyée par Madame Josée Charlebois. 
 
   Les membres du conseil d’établissement félicitent le personnel de l’école pour 

  son bon travail. 
      

CÉ-13-14-42     Adoptée à l’unanimité 
 

2.3 Assemblée générale 2013-2014 
    

Lors de l’Assemblée générale, trois postes de membres parents avec un 
mandat de deux ans seront disponibles : ceux de M. Manuel Le Bris, de M. 
Sylvain Gagnon et de Mme. Sandra Lecourtois dont les mandats se terminent. 
    
Monsieur Sébastien W. Hénault propose que l’Assemblée générale des 
parents d’élèves de l’école du Lac-des-Fées ait lieu le 11 septembre 2015 à 
19h15. Cette rencontre sera précédée à 18h30 par la rencontre annuelle 
d’information parents/enseignants.   
 

  La proposition est appuyée par Madame Josée Corbeil. 
    

 CÉ-13-14-43      Adoptée à l’unanimité 
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2.4  Livre des règlements service de garde 2014-2015 : 
 

 Monsieur François Bélanger présente le livre des règlements du service de 
garde pour l’année scolaire 2014-2015. 

 
Madame Caroline Racine propose le livre de règlements du service de garde 
tel que présenté. 

 
   La proposition est appuyée par Madame Josée Charlebois. 

 
  CÉ-13-14-44      Adoptée à l’unanimité 
 

Les quelques éléments additionnels concernant le service de garde sont par 
ailleurs abordés suite à des demandes de parents : 

- Le rapport annuel du service de garde sera joint à celui de l’école dès 
cette année. 

- Un sondage concernant l’ouverture du service de garde lors de la 
semaine de relâche de 2015 sera envoyé aux parents en temps et lieu. 

- Le service de garde ne pourra pas ouvrir la semaine précédant la 
rentrée scolaire, pour plusieurs raisons dont la formation du personnel. 

- Une journée portes-ouvertes sera organisée pour permettre aux élèves 
et parents de rencontrer les éducateurs et le personnel de soutien. 

- La question de la création d’un comité de parents-utilisateurs sera 
abordée en septembre. Ce point sera inclut dans une lettre aux parents 
à être envoyée en juin et répété lors de l’assemblée générale de 
septembre. 

 
2.5 Liste des activités du service de garde lors des journées pédagogiques 
 de 2014-2015 : 

  
 Monsieur François Bélanger présente la liste des activités du service de 

garde lors des journées pédagogiques de 2014-2015. 
 

Madame Sandra Lecourtois propose la liste des activités du service de garde 
lors des journées pédagogiques tel que présenté. 

 
   La proposition est appuyée par Madame Nadine Lafond. 
 

CÉ-13-14-45      Adoptée à l’unanimité 
 

2.6 Congrès de la Fédération des comités de parents : 
  

Étant donné qu’aucun parent du CÉ ne prévoit participer au Congrès de la 
Fédération des comités de parents 2014, Madame Sandra Lecourtois propose 
que la somme réservée à cette fin soit utilisée pour la soirée de 
reconnaissance des membres de l’OPP le 11 juin prochain et pour bonifier les 
récompenses offertes aux acti-leaders.  Il est aussi proposé qu’un prix du CÉ 
soit crée l’an prochain. 

 
 La proposition est appuyée par Madame Nadine Lafond. 
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 CÉ-13-14-46      Adoptée à l’unanimité 

 
 
2.7  BBQ annuel : 
  

Le format de cet évènement a changé cette année, suite à une proposition du 
personnel discuté au dernier CÉ (i.e. activités pendant les heures d’école pour 
maximiser la participation de tous les élèves et l’implication du personnel, 
présence d’un traiteur). Contrairement à ce qui était prévu en début d’année, 
le BBQ de cette année deviendra une dépense d’environ 1 500$ plutôt qu’une 
levée de fonds. Ce changement de vocation, rendu possible par les profits 
amassés entre autres lors de la vente de chocolat à Pâques, devait donc 
repasser au CÉ.  
 
Ce changement est adopté à l’unanimité. Les parents applaudissent l’initiative 
et l’implication anticipée du personnel, tout en rappelant qu’il est dommage 
que ceci se fasse au détriment de l’implication une fois par année de 
nombreux parents et familles lors de cette activité qui a lieu habituellement 
après 15 :00. Une réflexion sur la formule optimale devra se tenir l’an prochain 
afin de mieux concilier ces éléments et intégrer les leçons apprises de cette 
année.  

  
 CÉ-13-14-47     Adoptée à l’unanimité 
 
 

3. Informations  
   
3.1 Rapport - comité de parents  
 
 Il n’y a pas eu de rencontre. 
 
3.2 Rapport - comité EHDAA 

 
Monsieur Sylvain Gagnon étant absent le point est remis à la prochaine 
rencontre. 
 

3.3 Rapport – autres comités  
 

Comité bibliothèque : Tout va bien au niveau du classement des livres et le 
comité tient à remercier Madame Marie-Pier Marcotte l’enseignante 
responsable de la bibliothèque. 
 
Comité pédibus : 5 lignes sont actives. Monsieur Simon Lacasse a organisé 
une compétition entre les élèves afin de favoriser la marche.  
 
Comité environnement : d’autres bacs pour le jardin communautaire seront 
construits le 31 mai. Des bénévoles sont demandés. 
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Cours d’école : les dernières informations obtenues de la Ville de Gatineau 
laissent à penser que les glissades des structures de jeux seront installées 
d’ici un mois et que de bancs (en remplacement de ceux enlevés l’an dernier) 
seront installés cet été. 

  
3.4 Rapport du personnel 

 
Monsieur Bélanger fait état des différentes activités qui ont eu lieu depuis la 
dernière rencontre. 

 
3.5 Rapport du service de garde 

 
Madame Chantal Monette étant absente ce point est remis lors de la 
prochaine rencontre. 
 

4. Autres questions 
 
Corridor de sécurité : Suite à un accident au coin de la rue Caron et le boulevard 
Moussette, Madame Sandra Lecourtois écrira une lettre à la conseillère  municipale 
du secteur pour que la Ville prenne des mesures de sécurité additionnelles sur l’axe 
Moussette et lui rappeler les recommandations du plan de déplacement. Cette lettre 
sera discutée au prochain CÉ. 
 

5. Correspondance  
 
 La correspondance est remise au président. 
 
6. Levée de la séance   

       
Madame Josée Corbeil propose la levée de la séance à 21h37. La proposition est 
appuyée par Madame Marlène Savard. 
 
La prochaine réunion aura lieu le mercredi 11 juin à 18h00. 
         
CÉ-13-14-48      Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
Le président      Le directeur 
 
 
 
M. Manuel Le Bris                M François Bélanger 


